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Annexe à l’Arrêté interministériel n°CAB/MIN/SPHP/040/DCA/CPH/2022 et 
n°CAB/MIN/FINANCES/156/NSW/2022 du 24 novembre 2022 portant fixation des Taux des Droits, 

Taxes et Redevences à percevoir à l’initiative du Ministère de la Santé Publique, Hygiène et 
Prévention sur la Culture, la Production, la Détention, l’Exploitation et la Commercialisation de la 

Plante de Cannabis, du Cannabis et des Produits du Cannabis à des fins médicales et scientifiques 

N° Libellé des droits, taxes et redevances Taux 

00 Frais d’étude et d’analyse du dossier 500 à10000 $ 

01 Taxe sur la licence de culture de la plante de cannabis pour une durée de 5 ans 
renouvelable 
- Niveau 1 
- Niveau 2  
- Niveau 3 

 
 
500.000$ 
2.000.000$ 
3. 000.000$ 

02 Taxe sur la licence de production du cannabis 
- Niveau 1 
- Niveau 2  

 
10. 000$ 
20. 000$ 

03 Taxes sur le contrôle sanitaire aux postes frontaliers de la plante de cannabis, du 
cannabis et des produits de cannabis 

100$/Kg 

04 Frais de permis de transport de la plante de cannabis, du cannabis et des 
produits de cannabis  

500$/Kg 

05 Taxe sur le permis de recherche et développement de la plante de cannabis, du 
cannabis et des produits de cannabis 
- expérimentales ; 
- service analytique. 

 
 
3. 000$ 
3. 000$ 

06 Taxe sur la licence d’exportation :  
- de cannabis psychoactif par 1 kg de produits ; 
- de cannabis non psychoactif par 1 kg de produits  
- de semences ou de plantes vivantes pour 1kg de graines ou 25 plantes de 

cannabis vivantes (avec certificat phytosanitaire) 

 
10. 000$ 
75$ 
150$ 

07 Redevances sur la vente des emballages  2% de la valeur de l’emballage 

08 Amendes transactionnelles  
- cultures illicite des plantes de cannabis ; 

 
- refus d’accès des agents de l’Etat aux installations  des exploitants ; 
- refus de transmettre aux autorités tout document et renseignement requis  

 
150% du montant du permis de 
culture 
20. 000$ 
20. 000$ 
 

Fait à Kinshasa, le 24 novembre 2022 
 

Le Ministre de la Santé publique, Hygiène et Prévention 
Dr. Mbungani Mbanda Jean-Jacques 

 
Le Ministre des Finances 

Kazadi Kadima Nzuji Nicolas 
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ANNEXE I 
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